
En conclusion

3 aspects
semblent particulièrement présents chez les exploitants ne 

rencontrant pas de difficultés particulières dans le recrutement 

et la fidélisation :

Une intention constante d’améliorer
les conditions collectives de travail ;

Une intention de montrer la diversité de la filière ;

Une intention de prendre en compte 
des situations individuelles

(garde d’enfant, difficultés avec l’écrit, aidants familiaux, préca-

rité...), en rappelant que l’entreprise ne peut pas tout mettre en 

place.  
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